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En sa seance du 28 novembre 1968, le Parlement europeen a fait connaitre son avis sur la proposition de la Commis
sion relative a un reglement du Conseil modifiant le reglement no 1009j67JCEE portant organisation commune des 
marches dans le secteur du sucre. 

Par lettre du 12 decembre 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande l'avis du Parlement 
europeen sur une proposition de la Commission modijiant la proposition de reglement precitee. 

Le president du Parlement europeen a renvoye ce document a la commission de !'agriculture par lettre du 2 janvier 
1969. 

Lors de sa reunion du 7 janvier 1969, la commission de !'agriculture a designe M. Richarts comme rapporteur. Au 
cours de la meme reunion, la commission a adopte par 9 voix contre 5 la proposition de resolution. 

Etaient presents: M M. B oscary-M onsservin, president;] V redeling, vice-president; Richarts, rapporteur; Blondelle, 
Briot, Dewulf, Droescher, Herr, Kriedemann, Luecker, Mlle Lulling, lMM. Radoux, Scarascia Mugnozza et van 
der Ploe15. 
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La comm1sswn de l'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du 
Parlement europeen, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du. Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil portant modification de la proposition 
de la Commission relative a un reglement modifiant le reglement n° 1009/67 I 

CEE portant organisation commune des marches dans le secteur du sucre 

Le Pa-rlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil (1), 
consu.lte par le Conseil conformement a l'article 43, paragraphe 2, du traite 
instituant la C.E.E. (doe. 179/68), 

-- vu le rapport de la commission de !'agriculture (doe. 187/68), 

1. Rappelle son avis du 28 novembre 1968 sur la proposition de reglement 
modifiant le reglement no 1009/67 /CEE portant organisation commune des 
marches dans le secteur du sucre (2) ; 

2. Approuve la proposition de la Commission ; 

3. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Prcpcsition de modification de la proposition de la Commission relative a un 
reglement du Conseil modifiant le reglement no 1009/67/CEE portant organisation 

commune des marches dans le secteur du sucre 

1. Il y a lieu d'ajouter apres le premier considerant le considerant suivant: 

« considerani que !'application des dispo~itions de !'article 10 du reglement 
no 1009/67/CEE se heurte a des difficultes d'ordre pratique et administratif 
lors de la vente du sucre par les organismes d'intervention, que des lors il 
convient d'adapter ces dispositions de maniere a permettre que la denatu-

( 1} J.O. n' C 2 du 9 janvier 1969, p. 10. 
(') J.O. n' c 135 du 14 decembre 1968, p. 18. 
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ration ou l'exportation de sucre detenu par ces organismes soient realisees 
selon des modalites aussi proches que possible de celles deja arretees en 
vertu des articles 9 et 17 dudit reglement ». 

2. Il y a lieu d'inserer l'article 1 bis suivant : 

« Article 1 bis 

L'article 10, paragraphe 1, du reglement n° 1009/67/CEE est remplace 
par le texte suivant : 

Les organismes d'intervention ne peuvent vendre du sucre sur le marche 
interieur qu'a des prix superieurs au prix d'intervention. Toutefois, il peut 
etre prevu que du sucre soit vendu a un prix inferieur au prix vise a 
l'alinea precedent lorsque : 
- le sucre est destine a l'alimentation des animaux, 

le sucre est destine a l'exportation vers les pays tiers en l'etat ou apres 
transformation en produits enumeres a l'annexe II du traite ou en 
marchandises reprises a l'annexe du present reglement ». 

B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Au cours de sa seance du 28 novembre 
1968, le Parlement europeen, sur la base d'un 
rapport de la commission de l'agriculture (1), a 
fait connaitre son avis sur une serie de modifi
cations au reglement no 1009/67/CEE portant or
ganisation commune des marches dans le secteur 
du sucre. Dans la resolution adoptee ace sujet (2), 

le Parlement europeen constate « que les modi
fications proposees par la Commission au regle
ment n° 1009/67 /CEE faciliteront dans une gran
de mesure l'application pratique de certaines 
dispositions de ce reglement de base». 

2. La proposition de reglement en cause que 
la Commission a soumise conformement a l'ar
ticle 149, alinea 2, du traite (modification de la 
proposition initiale) a le meme but, c'est-a-dire 
d'ameliorer l'application des dispositions du re
glement de base. L'article 10 du reglement de 
base doit etre modifie de fa<;on a autoriser les 
organismes d'intervention a vendre du sucre au 
prix d'intervention lorsque ce sucre est destine 
a l'alimentation des animaux (denaturation) ou 

(
1

) Doe. 161/68 ; rapport de M. Klinker sur la proposition de 
la Commission des Communautes europeennes au Con
seil relative a un reglement modifiant le reglement 
n' 1009/67/CEE portant organisation commune des mar
ches dans le secteur du sucre. 

( 2) J.O. n° C 135 du 14 decembre 1968, p. 18. 

exporte vers les pays tiers. Generalement, en 
effet, les organismes d'intervention ne sont pas 
en mesure de proceder eux-memes a la denatu
ration. En ce qui concerne les exportations vers 
les pays tiers regies par les dispositions prece
demment en vigueur, il etait necessaire d'exiger 
la constitution d'une caution tres elevee afin 
d'eviter que les quantites de sucre vendues par 
les organismes d'intervention au niveau du prix 
du marche mondial ne soient ecoulees sur le 
marche interieur. 

3. La modification proposee par la Commis
sion a l'article 10 du reglement no 1009/67/CEE 
se propose de remedier aux difficultes d'ordre 
pratique et administratif apparues jusqu'ici lors 
de la vente de sucre par les organismes d'inter
vention. 

4. La majorite des membres de la commission 
de l'agriculture s'est prononcee en faveur de 
l'adoption de la proposition de la Commission. 
Une autre partie des membres etait d'avis que 
l'adaptation technique du reglement no 1009/67/ 
CEE pouvait faciliter de fa<;on excessive la de
naturation et la vente de sucre sur le marche 
mondial. Ces membres se sont prononces contre 
l'adoption de la proposition de la Commission. 
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